
CADASTRE :
N° :


	Date de dépôt :(sous format JJ/MM/AAAA)
Cadre réservé à l'EEASM
	[image: ]Cachet de l’EEASM : 

	Coordonnées du propriétaire
	Personne à contacter (si différente du propriétaire)

	Nom :

Prénom :

Adresse postale :

Adresse mail :

Numéro de Téléphone : 

Numéro de SIRET :

	Nom :

Prénom :

Adresse postale :

Adresse mail :

Numéro de Téléphone :




                    Je soussigné(e)	en qualité de :
                 Atteste par le présent formulaire avoir déposé le dossier de demande d’assainissement :
COLLECTIF	[image: ]	NON-COLLECTIF
                 Je déclare avoir transmis tous les documents requis pour l’étude de ma demande.



Signature :


	PARTIE RÉSERVÉE À L’EEASM

	Date de transmission à la SAUR :	                                                             (sous-format JJ/MM/AAAA)

	Date de retour SAUR :	                                                                                       (sous-format JJ/MM/AAAA)
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DEMANDE D’INSTALLATION D’UN    SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Dossier Client

BORDEREAU DE DÉPÔT
V5 du 06/11/2025



Nous vous rappelons que vos données personnelles seront traitées conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Vous pouvez exercer vos droits d'accès, de rectification, de limitation et de suppression de vos données en nous contactant à l'adresse suivante : dpo@eeasm.org.
1



N° :	RECPAC


Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par l’EEASM, dans le cadre de votre demande de renseignement ou de contrôle relatif à l’assainissement d’un bien immobilier. La base légale du traitement est l’obligation légale.  
Vos données sont conservées pendant 11 ans. Au-delà de cette durée elles seront détruites (sauf obligation légale).
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement, vous opposer ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données : dpo@eeasm.org 
Les données collectées ne sont pas transmises en dehors de L’Union Européenne.
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL : Service des Plaintes - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07.
Nous nous engageons à traiter vos données personnelles de manière confidentielle et à ne pas les divulguer à des tiers non autorisés.




Madame / Monsieur :


(Document à joindre au permis de construire, écrire clairement et lisiblement)


Pour tous renseignements complémentaires, nous vous invitons à prendre contact avec le Service chargé de traiter les demandes d’installation d’un système assainissement collectif :

· Accueil : Mme Verna TOMA au 05.90.87.62.50
· Responsable SPANC : Monsieur Steevens THESEE au 06.90.71.46.10
· Accueil du public le mercredi et jeudi de 8h à 14h.




Une étude de la filière d’assainissement collectif a-t-elle déjà été réalisée ?

OUI	NONA noter

L’avis émis est valable pendant une durée de trois ans à compter de sa date d’émission.
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DEMANDE D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF


Dossier Client

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
V5 du 06/11/2025




 	DEMANDEUR	
Nom et prénom du propriétaire :
Adresse actuelle :

Code postal :	Commune : Tél :		E-mail :

Situation du projet :
Nom et prénom de l’usager (si diﬀérent du propriétaire) : Adresse du projet:
Code postal :	Commune :
Section et numéro de(s) parcelle(s) cadastrale(s) : Superficie en m² :


 	CONCEPTEUR	
 (Architecte, maître d’œuvre…) le cas échéant 
Nom (ou raison sociale) :
Adresse :
Code postal : Tél :
Commune :
Fax :

 	NATURE DU PROJET	Ce projet fait l’objet :

D’un permis de construire :
Construction d’un bâtiment neuf. Rénovation d’un bâtiment existant.
D’une déclaration de travaux :

Réalisation d’un système d’assainissement collectif Réhabilitation d’un branchement d’assainissement collectif.




 	PIÈCES À FOURNIR	
Le présent formulaire + bordereau de dépôt dûment complété, daté et signé


Un plan de situation de la parcelle au 1/25000ème

Un plan de masse au 1/500ème indiquant la position de l’immeuble, l’emplacement des diﬀérents éléments de l’installation d’assainissement ainsi que les caractéristiques de la parcelle (arbres/haie, terrasses, voies de passage de véhicules, bâtiments annexes, points d’eau, puits, fossé, évacuation des eaux de pluies)


Un plan en coupe de l’habitation projetées ou existantes (réhabilitation) et un plan de disposition des pièces
(cuisine, chambres, WC….) au sein de la (future) habitation.



 	DEFINITION DU PROJET (A REMPLIR PAR LE PROPRIETAIRE)	 CARACTÉRISTIQUES DE L’IMMEUBLE
Habitation individuelle
Divers ( préciser) :
Résidence :
Location :
Principale
Location à l’année
Nombre de chambres :
Secondaire
Location saisonnière
Bâtiment comportant plusieurs logements
Nombre total de chambres :

Autre type de bâtiment :
Nature :
Nombre d’usagers :
Implantation :
Lotissement
Habitat isolé
Divers










	Nombre et type de logements

	Studios
	T1
	T2
	T3
	T4

	
	
	
	
	




DESCRIPTIF DU TERRAIN
Superficie totale de la parcelle :
m²
Superficie disponible pour l’assainissement :	m²
Nature de cette surface disponible (pelouse, friche, culture, place, arbre) : Pente du terrain prévu pour l’assainissement :
Faible < 5 %	Moyenne entre 5 % et 10 %	Forte > 10 %
Le terrain est-il en zone inondable ?
OUI
NON


CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DU TERRAIN
Eau potable et eaux pluviales (cochez les cases qui correspondent à votre situation)
Alimentation en eau potable :
adduction publique
ressource privée
Présence d’un puits à proximité :
OUI - Distance par rapport au dispositif de traitement (filière d’épandage) :
m
NON
Séparation des eaux usées et pluviales :
OUI. Si oui, destination des eaux de pluie :
réseau de surface (fossé, caniveau, noue…) infiltration sur la parcelle
NON.
rétention (cuve, mare…)
autre : …………………………
Rappel : Le rejet des eaux pluviales vers la ﬁlière d’assainissement (fosse ou drains d’inﬁltration) est interdit.

CARACTÉRISTIQUES DU RÉSEAU
Pré-traitement (cochez les cases qui correspondent à votre situation)
Les eaux ménagères et les eaux vannes sont-elles prétraitées ensemble ?  
OUI
NON
Bac dégraisseur :	OUI - Volume :	litres	NON


Partie réservée au Contrôleur Assainissement Collectif
N° : RECPAC
Le traitement des eaux usées et le rejet des eaux
pluviales sont-ils bien séparés ?	OUI	NON
Quel est le zonage de la parcelle ? :	AC	ANC
Ventilation prévue :	OUI	NON Positionnement correct de l’ensemble :	OUI	NON Réseau adapté à la pente du site	OUI	NON
AVIS DÉFINITIF DU CONTROLEUR
Après analyse de votre demande, nous émettons un :
Avis favorable
Avis défavorable
Observations :
(Date) Le :



ENGAGEMENT DU DEMANDEUR

Le propriétaire s’engage à respecter les dispositions suivantes :

· réaliser l’installation uniquement après réception de l’avis favorable sur le projet,
· envoyer la fiche attestant la date de démarrage des travaux à l’EEASM pour bénéficier de l’attestation de conformité des travaux (ﬁche jointe au présent dossier)
· réaliser l’installation conformément au projet validé,
· ne recouvrir l’installation seulement après avoir reçu votre attestation de conformité,


Le propriétaire s’engage à avoir pris connaissance du règlement du Service Public d’Assainissement Collectif présent sur le site Internet de l’EEASM (eeasm.org) , notamment des conséquences légales en cas de non respect de la réglementation relative aux installations et des montants de la redevance instituée pour les contrôles de conception, d’implantation de bonne exécution des travaux d’assainissement collectif.


Fait à :
Le : Signature du propriétaire * :


* NB : pour les personnes autres que le propriétaire (mandataire, maître d’œuvre, constructeurs…), veuillez nous préciser à quel titre vous êtes autorisé à eﬀectuer la présente demande et joindre une attestation de votre capacité.

Nous vous invitons à prendre contact avec le Service Public d’Assainissement Non Collectif
avant le début des travaux car si la visite de bonne exécution des travaux a lieu après remblaiement, l’installation sera non conforme et ne pourra pas être contrôlée.
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Pensez à conserver le formulaire de la page suivante pour informer l’EEASM du démarrage de vos travaux








	

	
Nous vous rappelons que vos données personnelles seront traitées conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Vous pouvez exercer vos droits d'accès, de rectification, de limitation et de suppression de vos données en nous contactant à l'adresse suivante : dpo@eeasm.org.
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	FORMULAIRE DE DÉBUT DE TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
	

Formulaire Client

	
	SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
	V5 du 06/11/2025



Nous vous invitons à prendre contact avec l’EEASM avant le début des travaux car si la visite de bonne exécution des travaux a lieu après remblaiement, l’installation sera non conforme et ne pourra pas être contrôlée.

Je soussigné(e)
Madame
Monsieur
Copropriété
Nom et prénom du propriétaire :

Adresse:

Code postal :	Commune :
Tél :
E-mail :
Référence cadastrale de la parcelle :
Nom et prénom de l’occupant de l’immeuble : Adresse:
Code postal :
Commune :
Tél :
E-mail :
Après avoir reçu un avis FAVORABLE de l’EEASM, déclare que :
Les travaux d’installation d’un système d’assainissement collectif sur ma propriété, démarrent le	.
Je m’engage à ne recouvrir l’installation qu’après la visite d’un technicien du Service Public Assainissement Collectif,
sinon l’installation sera non-conforme et je ne bénéficierais pas de l’attestation de conformité. Pour cela, je m’engage à informer la société chargée de réaliser l’installation, des conditions de conformité du réseau d’assainissement collectif.
A Saint-Martin, le
Signature :



































	
Nous vous rappelons que vos données personnelles seront traitées conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Vous pouvez exercer vos droits d'accès, de rectification, de limitation et de suppression de vos données en nous contactant à l'adresse suivante : dpo@eeasm.org.
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